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A 
acidiphile : se dit d'une espèce ou d'une végétation 
qui se développe sur les sols acides, riches en silice. 

acidicline : se dit d'une espèce ou d'une végétation 
qui présente une légère préférence pour les sols 
acides.  

agropharmaceutique : qualifie les produits utilisés en 
forêt pour lutter contre la végétation herbacée, 
notamment lors de la régénération des peuplements. 
(Remplace désormais le terme de « produits 
phytosanitaires ».) 

aire (de répartition ou de distribution) : territoire 
comprenant l'ensemble des localités où se rencontre 
un taxon ou un groupement végétal. 

alluvial : qualifie les communautés végétales 
croissant sur des terrains soumis à des inondations 
quasi-annuelles. 

alluvions : éléments fins ou grossiers laissés par un 
cours d'eau quand sa vitesse réduite n'en permet plus 
le transport. 

aménagement forestier (ou aménagement d’une  
forêt) : étude et document sur lesquels s’appuie la 
gestion durable d’une forêt. A partir d’une analyse du 
milieu naturel et du contexte économique et social, il 
fixe les objectifs à moyen et long termes et planifie les 
opérations de gestion sur une durée de 10 à 25 ans. Il 
est établi par l’Office National des Forêts pour les 
forêts bénéficiant du régime forestier. La même 
démarche s’applique aux espaces non boisés. 

amendement : substance incorporée à un sol en vue 
d’en améliorer les propriétés physiques et qui peut en 
modifier les propriétés chimiques et biologiques ; 
opération qui consiste à apporter à un sol une de ces 
substances. 

annexes de la Directive Habitats : Annexe I = 
Habitats naturels et semi-naturels dont la conservation 
nécessite des ZSC – Annexe II = Espèces animales 
et végétales dont la conservation nécessite des ZSC – 
Annexe III = Critères de sélection des sites pour les 
ZSC –  
Annexe IV = Espèces animales et végétales qui 
nécessitent une protection stricte – Annexe V = 
Espèces de faune et de flore dont le prélèvement et 
l’exploitation sont contrôlés – Annexe VI = Méthodes 
de capture, mise à mort et transports interdits. 

anthropique (nom : anthropisation) : lié à l'action 
directe ou indirecte de l'homme. 

 

 

argile : roche sédimentaire meuble caractérisée par 
une granulométrie très fine. Elle comprend un 
pourcentage élevé de minéraux argileux, ainsi qu'une 
fraction sableuse et parfois une fraction carbonatée. 
Les argiles sont plastiques et imperméables 
lorsqu'elles sont imbibées d'eau. 
atlantique (climat) : climat propre aux régions 
littorales atlantiques, où les conditions 
météorologiques sont influencées par la mer. Il est 
caractérisé par une humidité élevée et une faible 
amplitude thermique annuelle. 

aulnaie : formation végétale forestière dominée par 
les aulnes. 

 
 
 

B 

bassin versant : ensemble des pentes dont les eaux 
de ruissellement sont collectées par un même cours 
d'eau. 

benthique : qualifie le milieu correspondant au fond 
des océans, mers, lacs, étangs ; se dit également des 
organismes vivants, animaux et végétaux, qui y vivent. 

biodiversité : à une échelle spatiale donnée, 
ensemble des éléments composant la vie sous toutes 
ses formes et à tous ses niveaux d’organisation. On 
distingue classiquement : la diversité intraspécifique 
(ou génétique), la diversité spécifique , la diversité des 
écosystèmes, la diversité des écocomplexes 
(mosaïques d’écosystèmes).  
Ce terme est le plus souvent utilisé dans le sens de la 
diversité spécifique ; on lui préférera alors le terme de 
« diversité biologique », concept destiné à évaluer la 
richesse relative en espèces animales et végétales en 
un lieu donné. 

biogéographique (région) : entité naturelle dont les 
limites reposent sur des critères de climat, de 
répartition de la végétation et des espèces animales ; 
la France est subdivisée en quatre grandes régions 
biogéographiques : atlantique, continentale, alpine et 
méditerranéenne. 

biotope : ensemble des facteurs physico-chimiques 
caractérisant un écosystème ou une station qui sert 
de support aux organismes qui constituent une 
biocénose. 

bryophyte : plante terrestre ou aquatique qui ne 
comporte ni vaisseaux, ni racine, se reproduisant 
grâce à des spores. Végétaux cryptogames 
chlorophylliens comprenant les mousses, les 
hépatiques et les anthocérotes. 
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C 

cailloutis : formation meuble composée de cailloux et 
de graviers. 

calcicole : se dit d'une espèce ou d'une végétation qui 
se rencontre exclusivement ou préférentiellement sur 
les sols riches en calcium. 

cariçaie : groupement végétal de milieu humide 
(assez souvent prairial), dominé par des espèces 
appartenant au genre Carex (Laîche). 

chablis : arbre ou ensemble d'arbres renversé, 
déraciné ou cassé par suite d'un accident, climatique 
le plus souvent (vent, neige, givre …) ou parfois dû à 
une mauvaise exploitation. 

cladiaie : formation végétale dominée par le Marisque 
(Cladium mariscus). 

classe d'âge : ensemble des âges compris entre deux 
valeurs (par exemple 20 et 30 ans) dont l'écart 
constitue l'amplitude de la classe d'âge (ici, 10 ans). 
La classe d'âge d'un peuplement est définie par la 
fourchette des âges des arbres qui le composent. 

climax : stade d'équilibre d'un écosystème (station, 
facteurs physiques, êtres vivants), relativement stable 
(du moins à l'échelle humaine), conditionné par les 
seuls facteurs climatiques et/ou édaphiques. 

cloisonnement : ouverture linéaire (peu large) dans 
les peuplements forestiers pour faciliter, soit les 
travaux d’entretien sylvicoles (cloisonnement 
sylvicole), soit les exploitations (cloisonnement 
d’exploitation). 

communauté végétale : ensemble de végétaux 
structuré et généralement homogène, occupant une 
station. 

conservation : un ensemble de mesures requises 
pour maintenir ou rétablir les habitats naturels et les 
populations d’espèces de faune et de flore sauvages 
dans un état favorable. 

CORINE Biotopes : nomenclature européenne 
codifiée (appelée aussi classification hiérarchique des 
habitats) élaborée afin de décrire et de localiser des 
biotopes et des biocénoses d’importance majeure 
pour la conservation de la nature dans la 
Communauté Européenne. Cette typologie identifie 
tous les types d’habitats, définis et classés d’après 
des critères physionomiques (habitats marins, forêts, 
terres agricoles, par exemple) et phytosociologiques.  

cortège floristique : ensemble d'espèces végétales 
de même origine géographique. 

coupe : 1. action de couper un arbre ou un 
peuplement forestier ; 2. surface sur laquelle il y a (a 
eu, ou aura) exploitation d’un peuplement forestier ; 3. 
ensemble des produits forestiers exploités (ou à 
exploiter) dans un peuplement forestier ou sur une 
surface donnée. 

D 

débardage : transfert des bois par portage entre la 
zone où ils ont été abattus et un lieu de stockage ou 
de chargement accessible aux camions-grumiers. 

dégagement : opération consistant, par des moyens 
manuels, mécaniques ou chimiques, à favoriser des 
semis ou des plants des essences recherchées aux 
dépens des espèces végétales concurrentes 
(ligneuses ou herbacées) ; les dégagements 
concernent des peuplements de moins de 3 m de 
hauteur. Ils permettent en outre de favoriser et doser 
le mélange des essences.  

dépressage : opération consistant à desserrer, à 
réduire la densité des semis ou des plants pour 
accroître la croissance et la vigueur du jeune 
peuplement ; les dépressages permettent encore de 
doser le mélange des essences. 

Directive européenne : texte adopté par les Etats 
membres de l’Union Européenne prévoyant une 
obligation de résultat au regard des objectifs à 
atteindre, tout en laissant à chaque Etat le choix des 
moyens, notamment juridiques, pour y parvenir. 

Directive « Habitats » : Directive 92/43/CEE du 
Conseil, du 21 mai 1992 (modifiée par la Directive 
97/62/CE) concernant la conservation des habitats 
naturels ainsi que de la flore et de la faune sauvages. 
Son but principal est de favoriser le maintien de la 
biodiversité, tout en tenant compte des exigences 
économiques, sociales, culturelles et régionales. Elle 
prévoit la constitution d’un réseau de sites, dit 
« réseau Natura 2000 » abritant les habitats naturels 
et les habitats d’espèces de faune et de flore 
sauvages d’intérêt communautaire. 

Directive « Oiseaux » : Directive 79/409/CEE du 
Conseil, du 2 avril 1979 (modifiée par les Directives 
91/244/CEE, 94/24/CE, 97/49/CE) concernant la 
conservation des oiseaux sauvages ; à travers celle 
de leurs habitats. 

drainage : processus d'évacuation de l'eau présente 
en excès dans un sol ; peut être naturel (on parle alors 
de drainage interne) ou facilité par des travaux divers 
(fossés, drains…). 

dynamique (de la végétation) : en un lieu et sur une 
surface donnés, modification dans le temps de la 
composition floristique et de la structure de la 
végétation. Selon que ces modifications rapprochent 
ou éloignent la végétation du climax, l’évolution et dite 
progressive ou régressive. 
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E 

éclaircie : réduction de la densité en arbres d'un 
peuplement forestier non encore arrivé à maturité, en 
vue de conserver un bon état sanitaire, une bonne 
stabilité au peuplement et d'améliorer la croissance et 
la forme des arbres restants. Les arbres exploités 
fournissent un revenu au propriétaire (minime lors de 
la première éclaircie) puis qui va en augmentant. Les 
éclaircies sont réalisées tous les 4 à 10 ans selon 
l'âge des arbres et leur vitesse de croissance. 

écosystème : système biologique, constitué par des 
organismes divers (la biocénose) vivant dans un 
espace donné et soumis à des conditions physiques 
et chimiques relativement homogènes (le biotope). 
L’écosystème est un concept sans échelle spatiale 
prédéfinie. 

édaphique : qui concerne les relations entre les êtres 
vivants et leur substrat (sol principalement, vase et 
roche accessoirement). 

éléments nutritifs : minéraux du sol qui interviennent 
dans la physiologie des végétaux (exemples : nitrates, 
phosphates …). 

engorgement : état d'un sol dont la porosité totale est 
occupée par l'eau à plus de 50% ; se traduit par la 
présence d'une nappe lorsqu'on y fait un trou. 

enrésinement : transformation utilisant des essences 
résineuses. 

ensemencement : processus par lequel les 
semences sont disséminées sur le sol, naturellement 
ou non. 

espèce indicatrice : espèce qui par sa présence, son 
abondance, apporte une certaine information sur son 
milieu. 

essence (forestière) : espèce botanique d’arbre ; des 
variétés d’une même espèce, distinctes par leur 
écologie ou leur intérêt économique peuvent être 
considérées comme des essences distinctes. 

étages d'un peuplement : les étages correspondent 
aux classes de hauteur dans lesquelles se 
répartissent les arbres : - étage dominant : ensemble 

des arbres les plus hauts. - étage dominé : ensemble 
des arbres plus bas, "dominés" par les précédents.  - 
sous-étage : ensemble des arbres, souvent d'une 
autre classe d'âge ou d'une autre essence que l'étage 
dominant, formant une strate basse, nettement 
dominée, placée sous le couvert des étages 
dominants. Le sous-étage doit être distingué du sous-
bois formé d'arbustes et d'arbrisseaux. 

eutrophe : riche en éléments nutritifs, généralement 
non ou faiblement acide, et permettant une forte 
activité biologique. 

eutrophisation : processus d'enrichissement excessif 
d'un sol ou d'une eau par apport important de 
substances nutritives (azote surtout, phosphore, 
potassium…) modifiant profondément la nature des 
biocénoses et le fonctionnement des écosystèmes. 

exploitabilité : notion liée aux conditions physiques 
d'une zone donnée, qui font que l'exploitation (coupe 
et vidange) d'arbres y est facile ou difficile avec tel ou 
tel matériel (peut désigner également l'âge, l'état, 
l'objectif économique ou financier pour et à partir 
duquel un peuplement est considéré comme 
exploitable). 

 

 

 

F 

faciès : physionomie particulière d'une communauté 
végétale due à la dominance locale d'une espèce. 
Désigne également une catégorie de roche ou de 
terrain déterminée par un ou plusieurs caractères 
lithologiques, pétrographiques, paléontologiques, à 
l'intérieur d'un étage déterminé (ex. faciès gréseux). 

faucardage : coupe mécanique des végétaux 
aquatiques (hélophytes) au-dessous du niveau de 
l'eau. 

futaie : peuplement forestier composé d'arbres issus 
de semis ou de plants. Les arbres sont alors dits "de 
franc pied". L'objectif est généralement la production 
de bois d'œuvre. 

futaie régulière : peuplement auquel est appliqué un 
traitement régulier ; de ce fait, il est constitué d'arbres 
de dimensions (diamètre, hauteur) voisines et est en 
général équienne (de même âge). Ce traitement 
s'applique à toutes les essences. 

futaie irrégulière : peuplement auquel est appliqué un 
traitement irrégulier ; de ce fait les arbres ont des 
dimensions (diamètre, hauteur) variées et il est en 
général inéquienne (d'âges différents). Ce traitement 
s'applique plus facilement aux essences dont les 
semis supportent l'ombre. 

futaie mélangée : peuplement composé de plusieurs 
essences principales appelées aussi "essences 
objectif". 

 

 

 

G 
grume : tronc d'un arbre abattu et ébranché 

 

 

 

H 

habitat : cadre écologique dans lequel vit un 
organisme, une espèce, une population ou un groupe 
d’espèces. 
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habitat naturel (au sens de la Directive 

« Habitats ») : zone terrestre ou aquatique se 
distinguant par ses caractéristiques géographiques, 
abiotiques et biotiques, qu’elles soient entièrement 
naturelles ou semi-naturelles. 

habitat d’une espèce (au sens de la Directive 

« Habitats ») : le milieu défini par des facteurs 
abiotiques et biotiques spécifiques où vit l’espèce à 
l’un des stades de son cycle biologique. 

haut-marais : tourbière alimentée uniquement par des 
eaux de pluie ou de neige, très acide, très pauvre en 
minéraux, et souvent caractérisée par les Sphaignes 
et par un bombement au-dessus du niveau de la 
nappe phréatique. 

héliophile : se dit d'une plante qui ne peut se 
développer complètement qu'en pleine lumière. 

hélophyte : plante dont les organes de 
renouvellement se situent dans la vase et dont les 
organes végétatifs sont aériens et souvent dressés. 

humus : partie supérieure du sol composée d'un 
mélange complexe de matières organiques en 
décomposition et d'éléments minéraux venant de la 
dégradation de la roche sous-jacente. Selon la vitesse 
de décomposition on parle de Mull (décomposition 
rapide), Moder (moyenne)  ou de Mor (faible à nulle). 

hydromorphe : qualifie un sol évoluant dans un milieu 
engorgé par l'eau de façon périodique ou permanente. 

hydromorphie : ensemble de caractères 
morphologiques du sol dus à des périodes prolongées 
d’asphyxie donc souvent d’engorgement par l’eau : 
taches rouilles, grises ; verdâtres … 

hydrophyte : plante qui vit en permanence en milieu 
aquatique et qui est plus ou moins émergée. 

hydrosystème fluvial : concept reposant sur la notion 
d'interdépendance du cours d'eau et de sa plaine 
alluviale, matérialisée par des flux plaine/cours d'eau 
et amont/aval de matière, d'énergie et d'organismes. 

hygrocline : se dit d'un espèce ayant une préférence 
pour les sols humides. 

hygrophile : se dit d'une espèce ayant besoin de 
fortes quantités d'eau tout au long de son 
développement (ex. Aulne glutineux, Reine des prés). 

hypertrophisation : terme synonyme de 
dystrophisation désignant une surfertilisation d'un 
biotope aquatique par apport d'un fort excès de 
nutriments, en particulier de phosphates et de nitrates. 

 

 

 

I 

îlot de vieillissement : petit peuplement forestier dont 
on prolonge la vie au-delà de l'âge d'exploitabilité 
optimal habituel. 

intérêt communautaire : les habitats naturels et les 
espèces considérés d’intérêt communautaire, cités 
dans les annexes de la Directive « Habitats », sont 
menacés de disparition à plus ou moins long terme, 
ou ont une aire de répartition naturelle réduite ou sont 
particulièrement caractéristiques de certains types de 
milieux. (Les habitats figurent à l’annexe I ; les 
espèces aux annexes II et/ou IV, ou V). 

irrégulier (traitement) : suite des opérations 
destinées à diriger l'évolution d'un peuplement 
forestier par laquelle on cherche à obtenir une futaie 
irrégulière. 

 

 

 

 

M 

macrophyte : végétal de grande taille 
("macroscopique") qui se développe dans les 
écosystèmes aquatiques. 

marais : au sens large, terme très vague, zone 
humide pas nécessairement tourbeuse, riche en 
végétation de milieu humide. 

marne : roche sédimentaire constituée d'un mélange 
de calcaire et d'argile intermédiaire entre les calcaires 
marneux (35 % d'argile au maximum) et les marnes 
argileuses (plus de 65% d'argile). 

matière organique : ensemble de produits d’origine 
biologique provenant des débris végétaux, des 
déjections et des cadavres d’animaux. 

mégaphorbiaie : formation végétale de hautes herbes 
(souvent à larges feuilles) se développant sur des sols 
humides et riches. 

mésophile : qualificatif vague, s’appliquant à des 
organismes ne tolérant pas les valeurs extrêmes d’un 
facteur écologique. 

mésotrophe : moyennement riche en éléments 
nutritifs, modérément acide et permettant une activité 
biologique moyenne. 

minérotrophe : type d'alimentation hydrique par des 
eaux plus ou moins riches en sels minéraux récupérés 
sur ou dans le substrat minéral où elles ont circulé. 
Adj. minérotrophique. 

moliniaie : formation végétale dominée par la molinie 
(Molinia caerulea). 

mosaïque : ensemble de communautés végétales, de 
peuplements ou de sols différents, coexistant en un 
lieu donné sous forme d’éléments de très faible 
surface étroitement imbriqués les uns avec les autres. 

mouillère : surface de terrain restant constamment 
humide, même hors de périodes pluvieuses. 
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N 

nappe : eau libre présente dans le sol de façon 
permanente (toute l'année) ou temporaire (lors de 
périodes particulièrement pluvieuses et disparaissant 
totalement ensuite). 

Natura 2000 : nom d’un réseau écologique européen 
cohérent de zones spéciales de conservation (ZSC). 
Ce réseau, formé par des sites abritant des types 
d’habitats naturels figurant à l’annexe I (de la Directive 
« Habitats ») et des habitats d’espèces figurant à 
l’annexe II, doit assurer le maintien ou, le cas échéant, 
le rétablissement, dans un état de conservation 
favorable, des types d’habitats naturels et des habitats 
d’espèces concernés dans leur aire de répartition 
naturelle. Le réseau Natura 2000 comprend 
également les zones de protection spéciale (ZPS) 
classées par les Etats membres en vertu des 
dispositions de la Directive « Oiseaux ». 

niche écologique : concept situant la place et le rôle 
d'une espèce dans un écosystème (c'est-à-dire à la 
fois son habitat, son régime alimentaire, ses rythmes 
d'activité, ses relations avec les autres espèces). 

 

 

O 
oligotrophe : très pauvre en éléments nutritifs et ne 
permettant qu'une activité biologique réduite ; en 
botanique, se dit d’une espèce végétale qui 
s’accommode fort bien d’un milieu très pauvre. 

ombrotrophe : type d'alimentation par des eaux 
météoriques (neige et pluie) acides et très pauvres en 
minéraux, donc oligotrophes ; ceci correspond à un 
isolement par rapport au substrat géologique originel. 
Adj. ombrotrophique. 

 

 

P 

parcellaire : ensemble des parcelles (d’une forêt ou 
d’une série) considéré du point de vue de leurs limites, 
de leurs formes et de leurs dimensions. 

pédologie : étude des sols et de leur formation à 
partir de l'altération de la couche superficielle de 
l'écorce terrestre, de leur répartition et de leur 
évolution au cours du temps. 

peuplement : ensemble des individus de différentes 
espèces vivant en un même lieu. 

peuplement forestier : ensemble des végétaux 
ligneux (arbustes et arbrisseaux exclus) croissant sur 
une surface déterminée. 

phytosociologie : étude des tendances naturelles 
que manifestent des individus d'espèces différentes à 
cohabiter dans une communauté végétale ou au 
contraire à s'en exclure. 

pionnier (-ère) : se dit d’une espèce ou d’une 
végétation apte à coloniser des terrains nus et 
participant donc aux stades initiaux d’une succession 
progressive. 

plateau : forme de modelé de faible relief, mais d’une 
certaine altitude, entaillée ou délimitée par des vallées 
relativement encaissées. 

population : ensemble des individus d’une même 
espèce, vivant en un même lieu et échangeant 
librement des gènes. 

prioritaire (habitat ou espèce, au sens de la 

Directive « Habitats ») : habitats naturels et espèces 
en danger de disparition pour la conservation 
desquels la Communauté Européenne porte une 
responsabilité particulière. Ces habitats et espèces 
sont indiqués par un astérisque (*) dans les annexes 
concernées de la Directive. 

 

 

R 

régime forestier : ensemble des lois et règlements 
appliqués à la gestion des forêts « publiques » (forêts 
de l’Etat et des collectivités) pour assurer leur 
conservation dans l’intérêt général. 

rejet : pousse prenant naissance sur le pourtour de la 
souche ou de la tige d'un arbre que l'on vient de 
couper. 
Le drageon est un rejet naissant à partir d'un 
bourgeon situé sur une racine ou une tige souterraine. 

rémanents : en forêt, résidus (bois, branchages …) 
laissés sur place après exploitation et vidange des 
produits marchands. 

 

 

 

S 

sable : roche meuble constituée de grains (le plus 
souvent de quartz) provenant de la désagrégation 
d'autres roches et ne dépassant pas 2 mm. 

série d'aménagement : ensemble d'unités de gestion 
(parcelles) regroupées pour former une unité d'objectif 
(de production, de protection paysagère, de 
conservation des éléments biologiques remarquables 
etc…). 

site : une aire géographiquement définie, dont la 
surface est clairement délimitée. 
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site d’importance communautaire (SIC) : site retenu 
par la Commission Européenne comme étant 
susceptible d’être intégré au « Réseau Natura 2000 ». 
Un SIC abrite des habitats naturels et/ou des espèces 
d’intérêt communautaire (cités dans les annexes de la 
Directive « Habitats »). 

sol : résultat de l’altération, du remaniement et de 
l’organisation de la partie supérieure de l’écorce 
terrestre sous l’action du climat, des êtres vivants et 
des transferts d’énergie qui s’y manifestent. 

sous-étage : voir "étages d'un peuplement" 

spécifique : en biologie, relatif à une espèce. 

stade : 1. au sens physiologique, désigne l'état 
morphologique défini du développement d'un végétal 
(ex. apparition des fruits, chute des feuilles…) ; 2. au 
sens de la dynamique de la végétation, désigne l'état 
déterminé d'une succession végétale correspondant à 
une physionomie particulière de la végétation (ex. 
stade pionnier, climacique …). 

station (adj. stationnel) : étendue de terrain, de 
superficie variable, homogène dans ses conditions 
physiques et biologiques (mésoclimat, topographie, 
composition floristique et structure de la végétation 
spontanée). 

strate : subdivision contribuant à caractériser 
l'organisation verticale des individus présents sur une 
station. 

substrat : support sur lequel vit un organisme ou une 
communauté. 

succession végétale : suite des groupements 
végétaux qui se remplacent au cours du temps en un 
même lieu. 

sylviculture : science et techniques de culture des 
peuplements forestiers. 

sylvofaciès : physionomie prise par un même type de 
station lorsque la sylviculture qui y est pratiquée 
éloigne son peuplement du climax. 

 

 

T 

taillis peuplement forestier composé d'arbres issus de 
rejets et drageons. 

 

taillis sous futaie : peuplement forestier constitué 
d'un taillis régulier et équienne, surmonté par une 
futaie (ou réserve) irrégulière d'âges variés (qui sont 
en principe des mutiples de la révolution du taillis). 

taxon : unité quelconque (famille, genre, espèce, etc.) 
de la classification zoologique ou botanique. 

touradon : grosse touffe (pouvant avoir jusqu'à 1m de 
hauteur) résultant de la persistance, au cours des 
années, de la souche et des feuilles basales sèches 
de certaines plantes herbacées cespiteuses (ex. 
Molinie). 

trophique : relatif à la nutrition, plus spécialement 
minérale, chez les végétaux. Subst. trophie. 

tremblant : zone instable gorgée d'eau et formée par 
les racines et débris des végétaux qui colonisent plans 
d'eau et dépressions aquatiques. 

trouée : ouverture forestière liée à la chute d'un arbre 
ou plusieurs arbres par chablis ou coupe. 

turfigène : qui produit de la tourbe par la végétation. 

 

 

V 

végétative (multiplication) : modalité de reproduction 
non sexuée d'une espèce produisant de nouveaux 
individus à partir d'un fragment de la plante mère 
(bourgeons, fragments de racine ou de tige). 

vidange : ensemble des opérations consistant à sortir 
d’une coupe les produits qui y ont été exploités. 

 

 

Z 
Zone de Protection Spéciale (ZPS) : site désigné par 
les Etats membres de l’Union Européenne au titre de 
la Directive « Oiseaux ». 

Zone Spéciale de Conservation (ZSC) : Site 
d’Importance Communautaire désigné par les Etats 
membres au titre de la Directive « Habitats » par un 
acte réglementaire, administratif et/ou contractuel, où 
sont appliquées les mesures de conservation 
nécessaires au maintien ou au rétablissement dans un 
état favorable, des habitats et/ou espèces pour 
lesquels le site est désigné. 
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